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Original : Anglais 

 

RESOLUTION 

DE LA TRENTE -TROISIEME SESSION 

DU COMCEC 

(İstanbul, 20-23 novembre 2017) 

 

La Trente-troisième Session du Comité Permanent pour la Coopération Économique et 

Commerciale de l'Organisation de la Coopération Islamique (COMCEC) s'est tenue les 

20-23 novembre 2017 à İstanbul, Turquie ;  

Rappelant les résolutions de la 13ème Session de la Conférence Islamique du Sommet, qui 

s’est tenue à İstanbul, République de Turquie les 14-15 avril 2016, a félicité le rôle du 

COMCEC sous la présidence du Président de la République de Turquie, dans la 

contribution de la réalisation des objectifs de l’OCI dans le domaine économique, et a 

exprimé sa profonde gratitude pour la mise en œuvre réussie des révisions du statut et de 

la stratégie du COMCEC adoptées lors du 4ème Sommet Extraordinaire ; 

Rappelant les Résolutions pertinentes des Conférences islamiques du Sommet, le Conseil 

des Ministres des Affaires Étrangères (CMAE) et le COMCEC, la 4ème Conférence 

Extraordinaire islamique du Sommet, le Sommet Économique du COMCEC en 2009, la 

44ème Session du Conseils des Ministres des Affaires Étrangères et la 32ème Session du 

COMCEC ;  

Réaffirmant l’engagement de tous les États Membres à l’OCI-2025 : Programme 

d’Actions adopté lors de la 13ème Session de la Conférence islamique du Sommet qui s’est 

tenue les 14-15 avril 2016 à İstanbul, Turquie et la stratégie du COMCEC adoptée par la 

4ème Conférence Extraordinaire islamique du Sommet qui s’est tenue les 14-15 août 

2012 à Makkah Al-Mukarramah ;  

Prenant note des rapports sur l’état d’avancement, les documents de travail et les études 

des différents points de l’ordre du jour soumis par le Secrétariat Général de l’OCI, le 

Bureau de Coordination du COMCEC, du Centre de Recherche et de Formation 

Statistiques, Économiques et Sociales pour les Pays Islamiques (SESRIC), du Centre 

Islamique pour le Développement du Commerce (CIDC), du Groupe de la Banque de 

Développement Islamique (BID), de la Chambre Islamique de Commerce et d’Industrie 

(CICIA), et de l’Institut de Normalisation et de Métrologie des Pays Islamiques (INMPI) ; 
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Exprimant son appréciation aux États Membres pour accueillir les Conférences 

Ministérielles, les Réunions, les ateliers de travail, les foires et autres activités dans les 

domaines de coopération ;   

Saluant les efforts déployés par le Secrétariat Général de l’OCI, le Bureau de 

Coordination du COMCEC et les institutions de l’OCI œuvrant dans le domaine de la 

coopération économique et commerciale, notamment le SESRIC, le CIDC, la BID la 

CICIA et l’INMPI.   

Rapport sur la Stratégie du COMCEC et sa Mise en Œuvre (Ordre du jour: Point 2) 

1- Salue le Rapport sur l’état d’Avancement présenté par le Bureau de Coordination du 

COMCEC soulignant le progrès réalisé dans la mise en œuvre de la Stratégie ; félicite les 

États Membres et les Institutions de l’OCI pour leurs contributions précieuses concernant 

la mise en œuvre et demande des États Membres et des Institutions de l’OCI de continuer 

de soutenir sans réserve la mise en œuvre de la Stratégie. 

2- Demande au Bureau de Coordination du COMCEC de rapporter régulièrement les 

progrès réalisés dans la mise en œuvre de la Stratégie du COMCEC durant les Sessions 

du COMCEC, les Réunions du Comité de Suivi et les autres forums compétents de l’OCI. 

3- Salue le bon déroulement des réunions des groupes de travail du COMCEC dans les 

domaines de coopération, conformément aux résolutions pertinentes de la 32ème Session 

du COMCEC et salue également les travaux de recherche et les perspectives sectorielles 

menées par le Bureau de Coordination du COMCEC notamment pour enrichir les 

discussions dans chaque Réunion de Groupe de Travail du COMCEC. 

4- Félicite les efforts déployés par les Groupes de Travail visant à rapprocher les 

politiques entre les États Membres dans leurs domaines de compétence et salue les 

recommandations de politique faites par les Groupes de Travail durant leurs réunions 

tenues en février-avril et septembre-novembre 2017. 

5- Félicite également les efforts des Pays Membres et des Institutions de l’OCI pour la 

réalisation des recommandations ministérielles de politique du COMCEC, invite tous les 

Pays Membres à poursuivre leurs efforts, autant que possible, afin de mettre en œuvre les 

recommandations de politique, et exhorte les institutions pertinentes de l’OCI à soutenir 

les Pays Membres dans ce sens.  
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6- Félicite l’achèvement de neuf projets financés dans le cadre du Financement de 

Projets du COMCEC en 2016 et le progrès accompli dans la mise en œuvre de quatorze 

nouveaux projets en vertu du quatrième appel de projet en 2017 et accueille le cinquième 

appel de projet fait par le Bureau de Coordination du COMCEC en septembre 2017. 

7- Invite les Pays Membres à utiliser le Financement de Projets du COMCEC pour 

mettre en œuvre les recommandations politiques élaborées dans les Groupes de Travail du 

COMCEC et adoptées par les Sessions Ministérielles du COMCEC. 

8- Appelle les Points Focaux Nationaux du COMCEC ainsi que les Points Focaux des 

Groupes de Travail à collaborer plus étroitement avec le Bureau de Coordination du 

COMCEC pour assurer l’efficacité de la communication et de la coopération. 

9- Demande au Bureau de Coordination du COMCEC de continuer à informer les 

missions des états membres à Ankara ainsi que les représentants permanents de l'OCI des 

mises à jour du travail du COMCEC  

10- Invite les Pays Membres à assurer la participation des Points Focaux Nationaux du 

COMCEC et des Points Focaux du Groupe de Travail du COMCEC, aux Réunions du 

Comité de Suivi du COMCEC et aux Sessions du COMCEC. 

11- Encourage les États Membres enregistrés aux Groupes de Travail du COMCEC, à 

participer de manière active aux prochaines Réunions des Groupes de Travail pertinents et 

de bénéficier du Financement de Projets du COMCEC pour réaliser leurs propres projets 

de coopération. 

12- Notant avec satisfaction que le nombre de Pays Membres enregistrés à un groupe 

de travail au moins, a atteint les 50 participants, demande aux États Membres qui ne 

participent pas encore, de s'inscrire aux Groupes de Travail du COMCEC et de participer 

activement aux prochaines réunions des Groupes de Travail. 

13- Salue la tenue de la Cinquième Réunion Annuelle de Coordination du Groupe de 

Travail des Points Focaux du COMCEC, organisée par le COMCE, et qui s’est tenue les 

23-25 mai 2017 à Ankara, Turquie. 

14- Exhorte les États Membres concernés pour compléter les «Formulaires 

d’Évaluation» distribués chaque année par le Bureau de Coordination du COMCEC afin 

faire le suivi de la mise en œuvre des Recommandations de Politique des Groupes de 

Travail du COMCEC. 
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15- Demande également aux Points Focaux des Groupes de Travail d'être activement 

impliqués dans les efforts de production de connaissances du COMCEC, notamment en 

aidant à recueillir et à vérifier les données spécifiques aux pays et en fournissant des 

commentaires aux études de recherche. 

16- Souligne que le Financement de Projets du COMCEC peut être utilisé de manière 

plus efficace par les pays membres ayant des capacités avancées dans divers domaines de 

coopération, pour partager leur expérience avec les autres pays membres.  

17- Remercie le Bureau de coordination du COMCEC, le SESRIC, le CIDC, le Groupe 

de la BID, la CICIA et l’INMPI pour leurs efforts dans la mise en œuvre de la stratégie 

COMCEC. 

18- Adopte les recommandations de la 33ème Réunion du Comité de Suivi du COMCEC 

qui s’est tenue les 10-11 mai 2017 à Ankara, Turquie.  

Mise en Œuvre de l’OCI-2025 : Programme d’Action (Ordre du jour : Point 3) 

19- Prend note du rapport présenté par le Secrétariat Général de l’OCI sur la mise en 

œuvre de la composante économique et commerciale de l’OCI-2025 : 

 Programme d’Action. 

20- Rappelant les résolutions pertinentes des 31ème et 32ème Sessions du COMCEC, 

souligne l’importance du suivi actif du volet économique et commercial de l’OCI-2025 : 

 Programme d'Action du COMCEC et demande au Secrétariat Général de l'OCI de 

soumettre régulièrement des rapports exhaustifs sur l’état d'avancement, relatifs à la mise 

en œuvre du Programme des Sessions du COMCEC et aux Réunions de Suivi. 

21- Prenant note des préparations du Secrétariat Général de l’OCI pour la mise en 

œuvre de l’OCI 2025 : Programme d’Action, appelle les Pays Membres et les 

Institutions/Organes compétents de l’OCI qui n’ont pas encore partagé leurs opinions et 

leurs commentaires aux sections économiques du Plan de mise en œuvre de l’OCI-2025, 

de le faire : Programme d’Action pour son développement futur et demande au 

Secrétariat Général de l’OCI d’entreprendre les modifications nécessaires dans les 

sections pertinentes du plan de mise en œuvre conformément aux observations et de les 

soumettre à la 34ème Session du COMCEC pour examen. 
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22- Demande au Secrétariat Général de l’OCI d’inviter les Institutions et les Organes 

pertinents de l’OCI, y compris le Bureau de Coordination du COMCEC, aux Réunions de 

Coordination Annuelles des Institutions de l’OCI dans le but de garantir une coordination 

efficace et une bonne synergie des activités économiques à entreprendre dans le cadre de 

l’OCI 2025 : Programme d’Action.  

23- Rappelant les résolutions pertinentes des Sessions du COMCEC, demande aux 

États Membres de signer et de ratifier les accords dans le domaine économique pour 

favoriser la coopération économique et commerciale entre les États Membres de l'OCI. 

Développements Économiques Mondiaux avec Référence Particulière aux États 

Membres de l’OCI (Ordre du jour : Point 4) 

24- Prend note de l’édition 2017 du rapport annuel économique du SESRIC intitulé 

«Développement Industriel pour la Transformation Structurelle». Compte tenu de la part 

insuffisante des Pays de l’OCI dans les activités de production mondiales, le déficit 

commercial croissant dans les produits manufacturés et le manque de compétitivité 

industrielle, comme indiqué dans le rapport : 

 Appelle les États Membres à réorienter leur attention vers des politiques 

d'industrialisation efficaces en vue de renforcer la diversification économique et 

la productivité dans le secteur de production, de réduire l'écart de développement 

économique et d'accroître la compétitivité industrielle au niveau mondial 

 Invite les États membres à établir une solide collaboration au niveau régional en 

assurant une meilleure connectivité, une meilleure intégration des processus de 

production (chaîne de valeur), un alignement des politiques réglementaires et un 

soutien efficace aux politiques commerciales et d'investissement en vue de 

faciliter les économies d'échelle pour les industries nationales, de créer des 

incitations à se spécialiser et à échanger des produits diversifiés et améliorer 

l'efficacité de la production. 

25- Soulignant l'importance des questions concernant le chômage des jeunes, le 

développement des PME, la productivité, l'enseignement professionnel, le commerce des 

services et l'économie du savoir, a appelé le SESRIC et les autres Institutions pertinentes 

de l'OCI à approfondir ces sujets dans leurs futurs programmes et activités. 
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26- Confie au SESRIC la mission de continuer de surveiller les développements 

économiques mondiaux et leur incidence sur les États Membres, et de présenter un 

rapport lors des sessions annuelles du COMCEC. 

Commerce Intra-OCI (Ordre du jour : Point 5) 

27- Prenant note avec satisfaction de la convocation de la neuvième réunion du 

Groupe de Travail du COMCEC sur le commerce le 9 mars 2017 à Ankara sous le thème 

«Systèmes de guichet unique dans les pays membres de l'OCI», salue les 

recommandations politiques suivantes : 

- Renforcer les efforts de Guichet Unique dans les États Membres de l’OCI en 

développant des stratégies intégrées de Guichet Unique qui reflètent les exigences 

nationales et régionales, et engagent les parties prenantes d’une manière active 

dans ce processus, 

- Améliorer l’efficacité des projets de Guichet Unique par l’identification et la mise 

en œuvre des changements nécessaires dans les lois et le cadre réglementaire et 

dans les pratiques opérationnelles, 

- Accorder la priorité à la flexibilité, la scalabilité, la sécurité et l’interopérabilité 

dans l’architecture informatique des Systèmes de Guichet Unique, 

- Promouvoir l’interconnectivité transfrontalière et l’interopérabilité des Systèmes 

de Guichet Unique nationaux dans la Région de l’OCI pour établir les Systèmes 

de Guichet Unique Régionaux, 

 (Ref: Document Code OIC/COMCEC/33-17/D(9)) 

 

28- Prenant note avec satisfaction de la convocation de la dixième Réunion du Groupe 

de Travail du COMCEC sur le Commerce tenue le 2 novembre 2017 à Ankara sous le 

thème «Zones économiques spéciales dans les États Membres de l'OCI», salue les 

recommandations politiques suivantes : 

- Concevoir et programmer des Zones Économiques Spéciales (ZES) conformes 

aux stratégies économiques nationales pour garantir leur complémentarité avec 

les objectifs de croissance économique nationale et les priorités du secteur 

industriel, 

- Améliorer la performance économique des programmes de ZES grâce au 

développement de cadres de travail d’incitation unique - fiscal et non-fiscal - qui 
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attirent l’investissement et favorisent des environnements d’affaires efficaces et 

efficients, 

- Améliorer les avantages compétitifs des programmes des ZES par le biais de sites 

efficaces et des secteurs ciblés fondés sur une compréhension solide des priorités 

de l’économie nationale et des avantages compétitifs, 

- Concevoir un cadre légal et réglementaire efficace pour créer un environnement 

économique ’spécial’ opérationnel qui prend en considération et complète 

l’environnement légal et réglementaire existant, 

- Affecter/Etablir une autorité unique des ZES pour réglementer tous les ZES à 

l’intérieur du pays et soutenir les programmes des ZES par l’implication active 

des parties prenantes importantes et le développement des groupes de travail des 

ZES. 

  (Ref: Document Code OIC/COMCEC/33-17/D(10)) 

 

29- Fait appel aux États Membres qui se sont enregistrés au Groupe de Travail du 

COMCEC sur le Commerce de participer à la 11ème Réunion du Groupe de Travail du 

COMCEC sur le Commerce qui se tiendra les 7-8 mars 2018 à Ankara sous le thème 

«Faciliter les Échanges Commerciaux : Améliorer les Systèmes de Gestion des Risques 

aux Douanes dans les États Membres de l’OCI et la 12ème Réunion qui sera organisée le 

1er novembre 2018 à Ankara sous le thème «Améliorer les Programmes Opérateurs 

Économiques Autorisés dans les États Membres» et appelle également les États 

Membres qui ne l’ont pas encore fait, de s’enregistrer au Groupe de Travail de COMCEC 

sur le Commerce. 

30- Salue les efforts de l'Ouganda en coopération avec la Turquie et l'Égypte pour la 

mise en œuvre réussie du projet intitulé «Amélioration de la prestation des services de 

facilitation du commerce» au sein du troisième appel de projets dans le cadre du 

Financement de Projets du COMCEC en 2016. 

31- Salue également les efforts de la Palestine, du Surinam et l’ICDT pour que les 

projets suivants soient mis en œuvre en 2017 au sein du quatrième appel de projets dans le 

cadre du Financement de Projets COMCEC : 

- Le projet intitulé «Faciliter les Relations Commerciales entre la Palestine et les 

Pays Islamiques» est mis en œuvre par la Palestine en partenariat avec l’Arabie 

Saoudite et l’Algérie, 
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- Le Projet intitulé «Renforcer les Services de Soutien des PME au Surinam et à la 

Guyane pour Augmenter la Participation aux Chaines de Valeur Mondiales» est 

mis en œuvre par le Surinam en partenariat avec la Guyane et la Turquie, 

- Le Projet intitulé «Facilitation du Commerce : L'identification des Obstacles Non 

Tarifaires parmi les États Membres de l'OCI est mise en œuvre par le CIDC en 

coopération avec le Royaume du Maroc, le Sénégal et la République Arabe 

d'Égypte. 

32- Exprime sa reconnaissance aux Émirats Arabes Unis pour leur accueil et le CIDC 

ainsi que la BID pour l’organisation de l’atelier de travail sur «La Facilitation des 

Échanges et les Systèmes de Guichet Unique pour les États Membres de l’OCI» du 16 

au18 avril 2017 à Dubai, Émirats Arabes Unis. 

33- Notant avec satisfaction que la « 3ème Réunion des Organes de Promotion du 

Commerce dans les Etats Membres de l’OCI » a été accueillie par le Royaume du Maroc 

et organisée par le CIDC les 11-12 octobre 2017 à Casablanca, Royaume du Maroc, en 

collaboration avec le Centre Marocain des Exportations du Maroc (Maroc-Export) et 

l’ITFC.  

34- Exprimant son appréciation au Royaume du Maroc pour avoir accueilli « l’Atelier 

sur les Obstacles non Tarifaires au sein des Etats Membres de l’OCI », et au CIDC pour 

l’avoir organisé les 24-25 octobre 2017 à Rabat, Royaume du Maroc, sous le patronage du 

Financement de Projets du COMCEC.  

35- Exprimant également son appréciation à la République de la Côte d’Ivoire pour 

avoir accueilli « la Réunion des Acheteurs-Vendeurs de Produits Pharmaceutiques et 

Industries Affiliées », et au CIDC et à la ITFC pour l’avoir organisée les 2-3 novembre 

2017 à Abidjan, République de la Côte d’Ivoire. 

36- Demande aux États Membres concernés de participer activement aux activités 

organisées par le Bureau de Coordination du COMCEC, le SESRIC, le CIDC, le Groupe 

de la BID (ITFC), la CICIA en 2018 et l’INMPE dans le domaine du commerce et 

appelle ces institutions à envoyer des invitations aux États Membres bien avant la date 

prévue de leurs réunions afin d'assurer leur participation. 

i)  SPC-OCI 

37- Salue la signature et la ratification de l’Accord Cadre des SPC-OCI par Brunei 
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Darussalam et fait appel aux États Membres qui n’ont pas encore signé ou ratifié les 

Accords du SPC-OCI, à savoir l’Accord Cadre, le PRETAS et les Règles d’Origine, et les 

a invité à les signer et à les ratifier dans les meilleurs délais. 

38- Salue la soumission de la liste de concession au Secrétariat du CNC par la Turquie, 

la Malaisie, le Bangladesh, le Pakistan, la Jordanie, la République Islamique d’Iran et le 

Maroc. 

39- Invite les Pays Membres participants/concernés qui ne l’ont pas encore fait, à 

envoyer leur liste de concession mise à jour dans les plus brefs délais au Secrétariat du 

CNC dans la perspective d’opérationnaliser le SPC-OCI. 

40- Exprime sa reconnaissance à la République d’Indonésie pour son accueil et le 

CIDC pour l’organisation de «l’Atelier de Travail de formation sur le Système 

Préférentiel de Commerce entre les États Membres de l’OCI» en collaboration avec le 

Bureau de Coordination du COMCEC les 13-14 septembre 2017 à Jakarta, Indonésie. 

41- Salue les observations faites par le Pakistan, le Bangladesh, la Jordanie, le Maroc et 

la Turquie au Secrétariat du CNC sur les mesures internes pertinentes à adopter pour la 

mise en œuvre des Règles d’Origine du SPC-OCI, et demande aux autres États Membres 

participants de notifier le Secrétariat du CNC des mesures internes pertinentes à adopter 

pour la mise en œuvre des Règles d’Origine du SPC-OCI dans les meilleurs délais. 

42- Demande au CIDC, au Bureau de Coordination du COMCEC et à d'autres 

institutions compétentes de l'OCI de continuer à organiser des activités de sensibilisation 

et de renforcement des capacités en ce qui concerne le SCP-OCI. 

ii)   Foires Commerciales Islamiques 

43- Félicite les améliorations en nombre et en qualité des Expositions et des Foires 

Commerciales Islamiques, et exprime son appréciation et ses remerciements  aux États 

Membres suivants pour l’accueil des Expositions et des Foires Commerciales Islamiques 

en collaboration avec le CIDC : 

 La Malaisie pour l’accueil et le CIDC pour la co-organisation avec OCI BIZ 

Malaisie, le 8ème World BIZ OCI à Kuala Lumpur les 18-21 septembre 2017; 

 

 Le Royaume d’Arabie Saoudite, pour l’accueil, et le CIDC pour l’organisation de 

la 10ème  édition du «Salon des Industries Agro-alimentaires des États membres de 

l’OCI, à Djeddah les 23-26 avril 2017. 
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 La République du Sénégal pour l’accueil de la «1ère Expo de l’OCI sur 

l’Économie Verte» les 26-29 octobre 2017 

 

44- Salue l'offre des États Membres suivants d'organiser des Expositions et des Foires 

Commerciales Islamiques en coopération avec le CIDC entre 2017-2018 et demande aux 

États Membres d'encourager la participation active de leur secteur privé et des institutions 

concernées à ces événements : 

 La République de Turquie accueillera la «5ème Exposition Halal de l’OCI» à 

İstanbul, les 23-25 novembre 2017 en coopération avec l’INMPI, 

 L'État du Koweït accueillera une «Foire Commerciale Exceptionnelle de l'OCI » 

à Koweït-City du 6 au 10 février 2018, 

 Le Royaume d’Arabie Saoudite accueillera le «2ème Salon de l’Ameublement et 

de la Décoration des États Membres de l’OCI» les 13-16 mars 2018 et le «11ème 

Salon des Industries Agro-alimentaires des États Membres de l’OCI» les 20-23 

mars 2018 à Djeddah, 

 La République du Sénégal accueillera le «1er Salon de la Pêche et de l’Economie 

Maritime» en mai 2018 à Dakar, 

 La Côte d’Ivoire accueillera le « 4ème Salon de la Santé » en 2018 et le « 1er 

Forum sur l'Economie Sociale et la Solidarité entre les Pays Membres » et le 

« Marché Ivoirien de l'Artisanat » du 30 mars au 8 avril 2018 à Abidjan en 

collaboration avec la BID, 

 La République Islamique d’Iran accueillera «l’Exposition et la Conférence sur la 

Mode Vestimentaire Islamique» les 22-25 avril 2018 à Téhéran, 

 Le Royaume du Maroc accueillera le «Congrès Arabo-Africain des Transports et 

de la Logistique» à Rabat les 25 -27 avril 2018, 

 La République Arabe d’Égypte accueillera la «3ème Foire du Tourisme des États 

Membres de l’OCI» au Caire dans la seconde moitié de 2018, 

 Le Royaume du Maroc accueillera la 4ème édition des « Services de 

l’Enseignement Supérieur des États Membres de l’OCI» à Casablanca les 26-29 

avril 2018, 

 La République de Turquie accueillera la «6ème Exposition Halal de l’OCI» à 

İstanbul du 29 novembre au 1er décembre 2018, en coopération avec l’INMPI.  

 

45- Réitère sa demande envers le CIDC pour qu’il continue ses foires sectorielles 

spécifiques avec la collaboration des États Membres et qu’il soumette régulièrement des 
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rapports sur l’état d’avancement  des foires lors des Sessions du COMCEC. 

46- Réitère également sa demande envers les États Membres afin qu’ils encouragent 

leur secteur privé à participer d’une manière active aux Foires Commerciales Islamiques. 

 iii) Assistance Technique liée à l’OMC 

47- Exprime sa reconnaissance au Groupe de la BID et le CIDC pour l’organisation de 

séminaires et de cours de formation liés à l’OMC pour les États Membres. 

48- Appelle la BID et le CIDC à continuer de fournir une assistance technique aux États 

Membres sur les questions liées à l'OMC et à intensifier leurs efforts pour sensibiliser les 

États Membres sur l'impact des négociations commerciales de l'OMC sur leurs économies 

et demande à la BID et au CIDC de mettre en synergie et de coordonner leurs efforts 

pour renforcer les capacités humaines et institutionnelles des États membres de l'OCI, afin 

de faciliter leur intégration totale dans le système commercial multilatéral sur une base 

équitable et juste. 

49- Appelle les pays de l’OCI membres de l'OMC d'aider les pays de l’OCI non 

membres de l'OMC dans leur processus d'adhésion à l'OMC. 

50- Exprime son appréciation au Royaume du Maroc d’avoir accueilli le CIDC, pour 

l'organisation des ateliers de travail sur « les Mécanismes de Résolution des Litiges de 

Commerce et d’Investissement des États Membres de l’OCI » à Casablanca, Maroc, les 

20-21 février 2017. 

51- Exprime également son appréciation au Royaume du Maroc d’avoir accueilli le 

CIDC, la BID et le SESRIC pour l'organisation conjointe de l’Atelier de Travail sur le 

«Commerce des services dans les États Membres de l'OCI » à Casablanca, Maroc, les 22-

23 mars 2017 et l’Atelier de Travail sur « La Préparation de la 11ème Conférence 

ministérielle de l'OMC: Une Perspective Africaine" du 17 au 19 juillet 2017, à 

Casablanca, Royaume du Maroc. 

52- Demande au CIDC and au Groupe de la BID  de soumettre un document de 

travail pour la prochaine réunion du COMCEC sur les options pratiques pour augmenter 

la coordination entre les Ministres du Commerce de l'OCI vis-à-vis des développements 

récents dans les négociations à l'OMC et pour formuler des positions sur les questions 

prioritaires pour les pays de l'OCI au Cycle de Développement de Doha actuel et sur les 
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nouvelles questions actuellement proposées à l'OMC. 

iv)  Activités de Financement du Commerce 

53- Apprécie les activités de financement et de promotion du commerce de la SIFC et la 

mobilisation de fonds du marché international aussi bien que des partenaires de 

développement pour le financement des opérations commerciales dans les États Membres, 

contribuant ainsi à l’achèvement de l’objectif de 25 pourcent de commerce intra-OCI.  

54- Prend note avec satisfaction que les approbations cumulées de la SIFC et le 

décaissement dans le financement du commerce ont atteint depuis sa création jusqu’à 

présent US$ 38,6 milliards et US$ 28,8 milliards respectivement, et leurs approbations et 

décaissements en 2016 ont atteint US$ 4,5 milliards et US$ 4,8 milliards respectivement.  

55- Prend note également avec satisfaction du Groupe de la BID (SIFC et la SIACE) 

et de la présence régionale accrue à travers le Bureau régional du Dakar et des Bureaux de 

Passerelles des Pays à Dhaka, İstanbul, Jakarta et Dubai ce qui ont permis à la SIFC et la 

SIACE de se rapprocher de ses clients et de répondre aux besoins des pays membres. 

56- Salue les efforts de la CIFC dans le financement des PME et des Pays Membres les 

Moins Avancés, et prend note de ses efforts visant à diversifier son portfolio et 

d’accorder davantage de financement au secteur agricole ayant un effet direct et un impact 

important sur l’amélioration de la productivité, de la création d’emplois, de 

l’augmentation des recettes de l’exportation et de l’allègement de la pauvreté. 

57- Invite les États Membres à compléter les exigences d’adhésion aux institutions du 

Groupe de la BID (SIFC et ICIEC), pour que le Groupe de la BID exécute sa mission 

avec succès. 

58- Prend également note des efforts entrepris par la CIFC pour organiser un Forum de 

Développement de Commerce afin de sensibiliser les secteurs privés des États Membres 

aux facilités de développement du commerce et de financement de la CIFC et encourage 

les organisations du secteur privé des États Membres à participer activement à ce Forum. 

59- Prend note des initiatives de promotion du commerce et de renforcement des 

capacités mises en œuvre par la CIFC dans le cadre de ses différents programmes phares 

incluant l’initiative Aide pour le Commerce pour les États arabes (AFTIAS), le 

Programme Transitoire de Commerce Arabo-Africain (PTCAF), le Réseau de 
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Connaissances Commerciales et le Forum de Développement de Commerce afin de 

sensibiliser les secteurs privés sur les activités du SIFC. 

60- Prend note des efforts déployés par l'ITFC dans la mise en œuvre de Programmes 

Commerciaux intégrés pour le développement des produits de base, en combinant ses 

mécanismes de financement du commerce avec ses interventions d'assistance technique 

liées au commerce, et demande à la CFPI de développer des programmes similaires pour 

d'autres produits stratégiques. 

61- Prend également note des efforts déployés par l'ITFC pour la diversification des 

Instruments Financiers Islamiques, en soutenant des programmes de formation sur la 

finance islamique et en promouvant les solutions de Financement Islamique dans les 

forums internationaux.  

62- Salue l’organisation du Forum de lancement du Programme Transitoire de 

Commerce Arabo-Africain (PTCAF) les 22-23 Février 2017 à Rabat, menée en 

collaboration entre le Royaume du Maroc et l’ITFC.          

63- Apprécie l’introduction de l’IFTC du Cadre de l’Impact du Développement en tant 

qu’outil pour mesurer l’impact de toutes les interventions de l’ITFC dans les Pays 

Membres de l’OCI. 

64- Prend note de la proposition faite par la SIACE sur « le Centre de Veille des 

Affaires » et demande à la SIACE d’élaborer davantage sur la proposition en coopération 

avec les Institutions pertinentes de l’OCI et de préparer une note conceptuelle détaillée à 

la 32ème Réunion du Comité de Session du COMCEC et à la 34ème Réunion du Comité de 

Suivi du COMCEC. 

v)    Les Activités Commerciales de l’INMPI 

65- Salue les activités de l’Institution de Normalisation et de Métrologie des Pays 

Islamiques (INMPI) dans le domaine de la standardisation, de la métrologie et de 

l’accréditation aussi bien que leur effet sur la facilitation du commerce et les projets de 

développement de capacité des États Membres. 

66- Salue l’adhésion de la République d’Azerbaïdjan, la République du Djibouti et la 

République d’Irak en tant que nouveaux membres, et celle du Royaume de Thaïlande 

comme observateur à l’INMPI, ce qui a augmenté le nombre des États Membres de 

l’INMPI à 33, et 3 Observateurs, et invite les États Membres à devenir membres de 
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l’INMPI et à participer activement à ses comité techniques (CT), Métrologie et Conseils 

d’Accréditation.  

67- Salue la visibilité croissante de l’INMPI et exprime sa reconnaissance à l’INMPI 

pour l'organisation des activités de renforcement des capacités dans son domaine de 

compétence. 

68- Salue la formation de quatre nouveaux Comités Techniques de l’INMPI sur le 

Système de Gestion Halal, les Exigences du Transport des Marchandises Dangereuses sur 

le Transport, les Bijoux et le Pétrole et les Produits Pétroliers et la réactivation du Comité 

de Terminologie (au total 15 comités techniques) et l’organisation des Réunions du 

Comité Technique qui se tiendra sur une période de 3 semaines en 2017. 

69- Exprime sa reconnaissance à la République de Turquie pour son accueil et 

l’INMPI pour soutenir le Sommet Mondial Halal à İstanbul les 15-17 décembre 2016 et 

fait appel aux États Membres de participer au prochain Sommet Mondial Halal qui se 

tiendra les 23-25 novembre 2017 à İstanbul,sous l’égide de la Présidence de la 

République de Turquie. 

Renforcer le Rôle du Secteur Privé dans la Coopération Économique (Ordre du 

jour: Point 6) 

70- Prend note des efforts entrepris par le CICIA pour l’organisation de forums, de 

programmes de formation, de réunions B2B, de séminaires et d’ateliers de travail dans 

l’intention de renforcer le rôle du secteur privé, d’élargir leurs réseaux et d’accroître leurs 

opportunités dans le commerce et l’investissement. 

71- Encourage les Chambres de Commerce des États Membres à participer activement 

aux activités de la CICIA. 

72- Prend note de l’organisation de l’Atelier de Travail sur le Développement de 

l’Infrastructure Clé pour la Croissance Rurale des Pays de l’OCI, à İstanbul, Turquie les 

24-25 avril 2017 et le Programme de Formation sur le Développement de 

l’Entrepreneuriat par le biais de l’informatique pour les Pays de l’OCI à Sharjah les 7-9 

août 2017. 

73- Prend note des activités suivantes qui seront organisées par la CICIA et appelle le 

secteur privé des États Membres à participer activement aux activités suivantes : 

 La 17ème Réunion du Secteur Privé des Pays de l’OCI qui se tiendra au Koweït en 

2018 
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 Le 10ème Forum des Femmes d'Affaires dans les Pays Islamiques qui se tiendra au 

Soudan / en Égypte en 2018, 

 Forum/Exposition d’Échange Commerciaux (par secteur) qui se tiendra en 2018, 

 Le Programme de Formation sur « la Mobilisation des Technologies 

Entrepreneuriales et la Gestion des Incubateurs d’Entreprises & des Parcs 

Technologiques » qui se tiendra en 2018, 

 Un Atelier/Programme de Formation Spécialisé sur (le Développement des PME / 

l’Accroissement des Compétences / la Sécurité Alimentaire / le Textile et 

l’Habillement / l’Énergie Renouvelable et le Tourisme), qui se tiendra en 2018, 

 Forum des Chambres de Commerce en 2018, 

 Conférence sur les Propriétaires d’Entreprise Musulmans en 2018. 

74- Prend note du progrès entrepris par la CICIA et l’Union des Chambres et des 

Bourses de Turquie (TOBB), la Chambre du Commerce de Konya et l’Échange de 

Marchandises de Konya d’introduire les meilleures pratiques adoptées par Konya, pour 

l’échange des marchandises, au Soudan et les autres pays membres intéressés.   

75- Rappelant les résolutions pertinentes des 43ème et 44ème réunions du Conseil des 

Ministres des Affaires Étrangères et de la 32ème Session du COMCEC, prend note de 

l'exposé de la CICIA et de l'Union des Chambres et Échanges de Produits de Turquie 

(TOBB) sur la mise en place du Centre d'Arbitrage de l'OCI à Istanbul, accueille 

favorablement l'offre de la TOBB d'accueillir et d’organiser une série de réunions du 

groupe de travail en 2018 pour finaliser les préparatifs techniques pour la création du 

Centre et demande à la CICIA et à la TOBB de soumettre un rapport à la 34ème Réunion 

du Comité du Suivi et à la 34ème Session du COMCEC. 

Améliorer le Transport et les Communications (Ordre du jour : Point 7) 

76- Prenant note avec satisfaction de la convocation de la 9ème Réunion du Groupe de 

Travail du COMCEC sur les Transports et Communications qui s’est tenue le 16 mars 

2017 à Ankara, République de Turquie sous le thème «Amélioration de la Pénétration des 

Services Internet Large Bande dans les Pays Membres de l’OCI», salue les 

recommandations politiques suivantes: 

 

Recommandations de Politiques pour Tous les Pays Membres de l’OCI  

 Préparer des stratégies nationales d’accès au haut débit avec l’implication de 

toutes les parties prenantes pertinentes, 
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 Améliorer l'alphabétisation numérique en intégrant des programmes dans le 

système éducatif officiel et en encourageant des initiatives informelles ciblant des 

couches spécifiques de la population, 

 

Recommandations de Politiques pour les Pays Membres de l’OCI avec 

Différentes Étapes de Développement du Haut Débit  

- Pays Membres de l’OCI à une étape avancée du développement du haut 

débit  

 Atteindre une couverture Internet haut débit dans les milieux ruraux et isolés par 

le biais des pauses réglementaires et des subventions directes avec l’objectif 

d’améliorer les investissements liés au haut débit, 

 Mise en place d'incitations financières aux opérateurs pour le déploiement de la 

4G, 

 

- Pays Membres de l’OCI à l’étape intermédiaire du développement du 

haut débit  

 Réduire le coût des services haut débit à travers des initiatives de politiques 

publiques ciblées, 

 Réduire les obstacles culturels et linguistiques grâce au développement de plate-

formes, de contenus et d'applications au niveau local, 

 

- Pays Membres de l’OCI à l’étape initiale du développement du haut débit  

 Offrir un service à haut débit à bas prix pour les consommateurs par des 

opérateurs de télécommunications appartenant à l'État et subventionnés par le 

gouvernement, 

 Offrir un service haut débit à prix réduit ou gratuit qui vise les segments 

défavorisés de la population. 

(Ref: Document Code OIC/COMCEC/33-17/D(22)) 

77- Prenant note avec satisfaction de la convocation de la Dixième Réunion du 

COMCEC sur le Transport et les Communications les 18-19 octobre 2017 à Ankara, en 

Turquie, sous le thème «Développement des Corridors de Transport Transnationaux entre 

les Pays Membres de l’OCI : Concepts et Études de Cas », salue ses recommandations de 

politique. 

(Ref: Document Code OIC/COMCEC/33-17/D(23)) 

78- Demande aux États Membres qui se sont inscrits au Groupe de Travail du 

COMCEC sur les Transports et les Communications  de participer activement à la 
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Onzième Réunion du Groupe de Travail du COMCEC sur les Transports et les 

Communications qui se tiendra le 15 mars 2018 sous le thème « Gouvernance des 

Corridors de Transport dans les États membres de l'OCI : Défis, Cas et Leçons de 

politique», ainsi que sa 12ème Réunion qui se tiendra le 11 octobre 2018 sous le thème «La 

Planification de l’Infrastructure du Transport National dans les Pays Membres de l’OCI» 

et appelle également les États Membres qui ne l’ont pas encore fait, de s’inscrire au 

Groupe de Travail du COMCEC sur les Transports et les Communications. 

79- Salue les efforts de la Turquie en coopération avec quatre autres Pays Membres, pour 

la mise en œuvre réussie du projet intitulé « Évaluation et Amélioration de 

l’Interconnexion du Fret Aérien entre les États Membres de l'OCI: l'Approche de la Co-

Modalité du Fret Aérien (ACCMA) pour Faciliter le Commerce Intra-OIC » au sein du 

troisième appel de projets dans le cadre du Financement de Projets du COMCEC en 2016. 

80- Salue également  les efforts de la Côte d'Ivoire pour le projet intitulé « Amélioration 

des Capacités en matière de Sécurité Routière en Côte d'Ivoire, au Burkina Faso et au Mali 

», qui sera finalisé en 2017 en coopération avec le Burkina Faso et le Mali, dans le cadre 

du quatrième appel de projets. 

81- Félicite l'offre de la République du Soudan d'accueillir la Deuxième Conférence 

Islamique des Ministres des Transports en 2018 à Khartoum, et appelle les Pays Membres 

et les organes et institutions compétents de l'OCI, y compris le Secrétariat du COMCEC, à 

participer activement à cet événement important. 

82- Prend note des efforts déployés par le Secrétariat Général de l'OCI pour sensibiliser 

les États Membres de l'OCI concernés, à la nécessité d'inclure les segments nationaux 

respectifs le long du corridor ferroviaire de l’OCI Dakar-Port Sudan dans leurs plans 

nationaux de développement et demande aux États Membres concernés de présenter leurs 

études de faisabilité bien conçues auprès du Groupe de la BID et d'autres banques 

internationales de développement pour obtenir un soutien technique adéquat et un 

financement pour ce projet et demande également au Secrétariat Général d’informer 

régulièrement les États Membres concernés des progrès réalisés sur le projet. 

83- Salue les efforts déployés par les organes et institutions pertinents et des Pays 

Membres de l'OCI pour améliorer les corridors de transport transnationaux, 

l'infrastructure logistique et les services de transport aérien dans la région de l'OCI, et 

prend note des propositions suivantes de la Tunisie : 
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- Développer des corridors de transport transnationaux et des réseaux de transport 

intégrés dans la région de l'OCI, aligner les législations et harmoniser les 

procédures, et adhérer aux accords régionaux et internationaux pertinents. 

- Améliorer l'infrastructure logistique dans la région de l'OCI avec l'organisation de 

formations liées à la logistique et d’activités de renforcement des capacités, et 

améliorer la coordination de façon à soutenir les échanges commerciaux entre les 

États Membres de l'OCI et leur intégration aux chaînes de valeurs mondiales.  

- Développer les services de transport aérien dans la région de l'OCI en vue 

d'améliorer le tourisme intra-OCI. 

Développer un Secteur Touristique Durable et Compétitif (Ordre du jour : Point 8) 

84- Prenant note avec satisfaction de la convocation de la 9ème Réunion du Groupe de 

Travail sur le Tourisme le 16 février 2017 à Ankara sous le thème « Tourisme Favorable 

aux Musulmans (TFM) :  Réglementer les Établissements d'Hébergement dans les Pays 

Membres de l'OCI », salue favorablement les lignes directrices du TFM du COMCEC 

comme document de référence produit par le Groupe de Travail.  

(Ref: Document Code OIC/COMCEC/33-17/D(28)) 

85- Prenant note avec satisfaction de la convocation de la 10ème Réunion du Groupe de 

Travail sur le Tourisme le 21 septembre 2017 à Ankara sous le thème « Gestion des 

Risques et des Crises dans le Secteur du Tourisme : Rétablissement de la Crise dans les 

Pays Membres de l’OCI», salue son application des recommandations de politique ; 

- L’établissement d’un comité/groupe de travail national, responsable de la gestion 

des crises et des risques du tourisme, qui sera formé par l’autorité nationale du 

tourisme et comptera des représentants des parties prenantes, 

- Augmenter la sensibilisation à la résilience et aux crises, y compris les phases 

identifiées d’une crise et comment s’y préparer et répondre à chaque phase, 

- Analyser et comprendre les risques et les plans des crises, en termes de crises 

externes et des risques qui affectent l’industrie touristique en général et les 

commerces individuels, 

- Garantir une sensibilisation du marché et des perceptions de destinations 

positives, et développer de nouveaux produits et marchés. 

(Ref: Document Code OIC/COMCEC/33-17/D(29)) 
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86- Appelle les États Membres qui s’étaient enregistrés au Groupe de Travail du 

COMCEC sur le Tourisme, à participer activement à la 11ème Réunion du Groupe de 

Travail sur le Tourisme qui sera organisée le 15 février 2018 à Ankara  sous le thème 

«Stratégies de développement des destinations touristiques et d'institutionnalisation dans 

les Pays Membres de l’OCI» et sa 12ème Réunion qui se tiendra le 13 septembre 2018 sous 

le thème Tendances de Stratégies de Marketing dans les Pays Membres de l’OCI» et 

appelle également les États Membres qui ne l'ont pas encore fait, à s'inscrire au Groupe 

de Travail du COMCEC sur le Tourisme. 

87- Félicite les efforts de la Malaisie, en partenariat avec dix autres Pays Membres pour 

la mise en œuvre réussie du projet intitulé « Un cours de courte durée sur les stratégies 

visant à améliorer la main-d’œuvre touristique dans le tourisme local dans les Pays 

Membres de l’OCI » au sein du troisième appel de projets dans le cadre du Financement de 

Projets du COMCEC en 2016. 

88- Salue également les efforts de la Gambie en partenariat avec le Sénégal et le Mali, 

pour la mise en œuvre réussie du projet intitulé «Renforcement des Capacités des Artisans 

dans les Pays Membres de l’OCI» au sein du troisième appel de projets dans le cadre du 

Financement de Projets du COMCEC en 2016. 

89- Salue également les efforts du Mozambique, du Soudan, de la Gambie et du 

SESRIC pour que les projets suivants soient mis en œuvre en 2017 au sein du quatrième 

appel de projets dans le cadre du Financement de Projets COMCEC : 

- Le Projet intitulé «Renforcement de la Capacité de la Main-d’œuvre du Tourisme 

Favorable aux Musulmans» mis en œuvre par le Mozambique conjointement avec 

le Mali et le Sénégal, 

- Le Projet intitulé «Renforcement de la Capacité des Producteurs Artisans et des 

Clients dans les Pays Membres de l'OCI» mis en œuvre par le Soudan 

conjointement avec le Tchad et le Djibouti, 

- Le Projet intitulé « Élaboration d’un Programme de Formation et de Certification 

pour l’Industrie Musulmane des Voyages, du Tourisme et de l’Hôtellerie » mis en 

œuvre par la Gambie conjointement avec le Nigeria et le Sénégal, 

- Le Projet intitulé « Programme de Formation sur le Développement et la 

Promotion du Tourisme Favorable aux Musulmans dans les Pays Membres de 

l'OCI » mis en œuvre par le SESRIC conjointement avec 18 pays membres. 
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90- Salue la convocation du 10ème Salon International du Tourisme de Téhéran du 6 au 9 

février 2017 à Téhéran, République Islamique d'Iran. 

91- Félicite également l'offre de la République Populaire du Bangladesh d'accueillir la 

10ème Session de la Conférence Islamique des Ministres du Tourisme les 5-7 février 2018 

à Dhaka et appelle les États Membres et tous les Organes et Institutions compétents de 

l'OCI, y compris le Secrétariat du COMCEC, à participer activement à cet événement 

important. 

92- Prend note du rapport de la 5ème Réunion du Forum du Secteur Privé Touristique 

OCI/COMCEC qui s’est tenue le 4 mai 2017 à İstanbul, Turquie, sous le thème « 

Communication et Gestion des Crises dans le Tourisme : Défis Récents et Solutions dans 

les Pays de l’OCI» appelle les Pays Membres à participer à la 6ème Réunion du Forum qui 

se tiendra le 8 mars 2018 à İstanbul, Turquie, sous le thème «Patrimoine Culturel comme 

Outil du Tourisme Durable dans la Région de l’OCI.» 

Accroissement de la Productivité du Secteur Agricole et Durabilité de la Sécurité 

Alimentaire (Ordre du jour : Point 9) 

93- Prenant note avec satisfaction de la convocation de la 9ème Réunion du Groupe de 

Travail sur l’Agriculture le 23 février 2017 à Ankara sous le thème « Réduction du 

Gaspillage Alimentaire dans les pays membres de l'OCI », salue les recommandations 

politiques suivantes : 

- Développer un cadre législatif spécifique et une feuille de route pour réduire le 

gaspillage alimentaire dans un contexte holistique, y compris les chaînes 

logistiques, 

- Promouvoir les banques alimentaires et les réseaux de distribution alimentaire, 

- Conduire un ensemble cohérent d’initiatives et de campagnes pour accroitre la 

sensibilisation en ce qui concerne le gaspillage alimentaire dans les chaînes 

logistiques et pendant la consommation. 

(Ref: Document Code OIC/COMCEC/33-17/D(34)) 

 

94- Prenant note avec satisfaction de la convocation de la 10ème Réunion du Groupe de 

Travail du COMCEC sur l’Agriculture le 28 Septembre 2017, avec pour thème 

«Améliorer la Performance du Marché Agricole : Création et Développement des 

Institutions de Marché», salue les recommandations de politique suivantes : 
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- Établir/améliorer un Système d’Enregistrement des Fermiers pour les 

fermiers/organisations fermières pour offrir un soutien et une assistance sur 

mesure, ainsi qu’une extension et des informations de marché aux fermiers,  

- Développer des politiques/programmes/mécanismes pour améliorer l’accès rapide 

des fermiers aux contributions de qualité (par ex. grains, pesticides, engrais et 

autres ingrédients essentiels) en vue d’accroitre la qualité, la quantité et le 

lancement sur le marché de produits finis, 

- Fournir un soutien au développement des capacités et des formations aux fermiers 

et aux associations de fermiers afin d’accroitre leur accès aux capacités de 

stockage et d’entreposage, 

- Etablir/améliorer la traçabilité des ingrédients et des contributions, ainsi que la 

normalisation et la certification des produits destinés aux marchés afin 

d’améliorer la sécurité et la commercialisation des produits agricoles tant sur le 

marché local qu’international. 

(Ref: Document Code OIC/COMCEC/33-17/D(35)) 

95- Appelle les États Membres qui se sont inscrits au Groupe de Travail du COMCEC 

sur l’Agriculture à participer activement à la 11ème Réunion du Groupe de Travail du 

COMCEC sur l’Agriculture qui se tiendra le 22 février 2018, à Ankara, sous le thème 

«Amélioration des Performances du Marché Agricole : Développer les Systèmes 

d’Information du Marché Agricole» et sa 12ème Réunion qui se tiendra le 20 septembre 

2018, sous le thème «Analyse des Structures Commerciales Agro-Alimentaires pour 

Promouvoir les Réseaux Commerciaux Agro-Alimentaires entre les Pays Membres de 

l’OCI» et appelle également les États Membres qui ne l'ont pas encore fait, à s'inscrire au 

Groupe de Travail du COMCEC sur l’Agriculture. 

96- Salue les efforts de l'Iran, de la Palestine et de la Turquie pour la mise en œuvre 

réussie des projets suivants respectivement au sein du troisième appel de projets dans le 

cadre du Financement de Projets du COMCEC en 2016 : 

- Le Projet intitulé « l'Autonomisation des Ménages Ruraux quant à la Gestion de 

la Production, l'Approvisionnement et l'Accès au Marché » mis en œuvre par 

l’Iran conjointement avec l’Azerbaïdjan et la Turquie. 

- Le Projet intitulé « Amélioration de la Productivité des Petits Ruminants en 

Ayant Recours aux Différentes Technologies comme l'Ensilage, le Bloc 

Alimentaire et l'Hydroponie » mis en œuvre par la Palestine conjointement avec 

la Jordanie et la Tunisie. 
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- Le Projet « Création d'une Base de Données, d'une Connexion Réseau et de Pages 

Web des Petits Exploitants/Coopératives Agricoles Familiales entre les États 

Membres de l’OCI» mis en œuvre par la Turquie avec la participation de 24 Pays 

Membres. 

97- Salue également les efforts de la Gambie et de l’Indonésie pour les projets suivants 

mis en œuvre en 2017 au sein du quatrième appel de projets dans le cadre du Financement 

de Projets du COMCEC : 

- Le Projet intitulé « Réduction des Pertes Post-Récolte dans les Céréales pour 

Améliorer les Moyens de Subsistance Ruraux » mis en œuvre par la Gambie, en 

coopération avec l’Indonésie et le Nigeria, 

- Le Projet sur « L’Amélioration du Revenue des Petites et Moyennes 

Exploitations Agricoles dans les États Membres de l’OCI en Réduisant les Pertes 

dans la Production Animale » sera mis en œuvre par l’Indonésie en coopération 

avec le Brunei Darussalam, la République Arabe d’Égypte, la Malaisie et le 

Soudan. 

98- Salue favorablement l'offre de la République de Turquie d'accueillir la Huitième 

Conférence Ministérielle de l'OCI sur la Sécurité Alimentaire et le Développement 

agricole les 17 et 18 avril 2018 à Istanbul et appelle les Pays Membres et les organes et 

institutions pertinents de l'OCI, y compris le Secrétariat du COMCEC, à participer 

activement à cet événement important. 

 

L’Allègement de la Pauvreté (Ordre du jour : Point 10) 

99- Prenant note avec satisfaction de la convocation de la 9ème Réunion du Groupe de 

Travail sur l’Allègement de la Pauvreté, le 6 Avril 2017 à Ankara, sous le thème « La 

Malnutrition dans les Pays Membres de l’OCI : Un Piège pour la Pauvreté », salue les 

recommandations de politique suivantes : 

- Développer et mettre en œuvre des interventions concernant la nutrition et des 

interventions sensibles à la nutrition, en particulier envers les femmes en âge de 

procréer appartenant aux groupes vulnérables, 

- Améliorer les pratiques d’alimentation des nourrissons et des jeunes enfants 

(IYCF), 
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- Assurer l’accès universel à la santé, à l’eau potable et à l’assainissement et lancer 

des campagnes éducatives sur les maladies infectieuses afin d’éliminer toutes 

formes de dénutrition, 

- Assurer l’accès aux aliments sains et nutritifs pour toutes les initiatives locales en 

formant des capacités d’endurance pour la sécurité alimentaire. 

(Ref: Document Code OIC/COMCEC/33-17/D(39)) 

 

100- Prenant note avec satisfaction de la convocation de la 10ème Réunion du Groupe de 

Travail sur l’Allègement de la Pauvreté, le 5 octobre 2017 à Ankara, sous le thème « 

Education des Enfants Défavorisés : La Clé pour Échapper à la Pauvreté, salue les 

recommandations de politique suivantes : 

- Améliorer l’accès des enfants pauvres et défavorisé à l’éducation en 

éliminant/réduisant les coûts de scolarité et en développant le transfert de fonds 

conditionnel et des programmes d’alimentation scolaires, 

- Capaciter l’accès des enfants dans les zones rurales et lointaines en créant de 

nouvelles écoles ou en offrant les frais de transport aux enfants qui vivent dans 

ces régions, 

- Accroitre l’accès à l’éducation inclusive aux enfants invalides en formulant un 

contexte politique et juridique nécessaire, et en leur offrant une meilleure 

assistance dans l’environnement scolaire, 

- Accorder la priorité à l’égalité des sexes et l’équité dans l’accès à l’éducation, 

- Mobiliser et optimiser plus de ressources financières et de capital humain dans le 

but d’améliorer la qualité de l’éducation. 

(Ref: Document Code OIC/COMCEC/33-17/D(40)) 

101- Appelle les États Membres qui s’étaient enregistrés au Groupe de Travail du 

COMCEC sur l’Allègement à la Pauvreté, à participer activement à la 11ème Réunion du 

Groupe de Travail qui sera tiendra le 5 avril 2018 à Ankara  sous le thème «Qualité de 

l’Éducation dans les Pays Membres de l’OCI», et sa 12ème Réunion qui se tiendra le 4 

octobre 2018 sous le thème «Développer les capacités et la Formation Professionnelle 

dans les Pays Membres de l’OCI» et appelle également les États Membres qui ne l'ont 

pas encore fait, à s'inscrire au Groupe de Travail du COMCEC sur l’Allègement de la 

Pauvreté. 

102-  Félicite les efforts de l'Indonésie, ainsi que ceux de la Malaisie et la Turquie pour la 
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mise en œuvre réussie du projet intitulé « Développer des initiatives locales pour 

l’allègement de la pauvreté grâce à des moyens de subsistance durables communautaires 

dans les pays membres de l’OCI » au sein du troisième appel de projets dans le cadre du 

Financement de Projets du COMCEC en 2016. 

103- Félicite également les efforts de l’Albanie, de la Gambie, de l'Indonésie et du 

Surinam pour les projets suivants mis en œuvre en 2017 au sein du quatrième appel de 

projets dans le cadre du financement de projets du COMCEC : 

 Le Projet intitulé «Création d'une Feuille de Route pour un Service Social Intégré 

pour le Logement» mis en œuvre par l'Albanie en partenariat avec la Turquie et 

l'Azerbaïdjan, 

 Le Projet intitulé «Formation sur l'Entrepreneuriat et la Gestion des Petites 

Entreprises pour les Femmes en Gambie, au Sénégal et au Sierra Leone» mis en 

œuvre par la Gambie en partenariat avec le Sierra Leone et le Sénégal, 

 Le Projet intitulé «Renforcer les Moyens de Subsistance Locales et Durables pour 

Activer les Pauvres en Ouvrant une Voie de Marketing par le Commerce 

Électronique» mis en œuvre par l'Indonésie en partenariat avec la Turquie et la 

Malaisie, 

 Le Projet intitulé « La Professionnalisation de la Garde d’Enfants dans Certains 

Pays de l’OCI » mis en œuvre par le Surinam en partenariat avec le Nigeria et la 

Guyane.  

i) Le Fonds de Solidarité Islamique pour le Développement (FSID) et le 

Programme Spécial pour le Développement de l’Afrique (PSDA) 

 

104- Félicite les Pays Membres qui ont récemment contribué au FSID, réitère sa 

demande aux Pays Membres engagés auprès du FSID de respecter leurs engagements, et 

a fait appel aux pays membres qui ne se sont pas encore engagés auprès du FSID de s’y 

engager en vue de permettre au Fonds de financer plus de projets de développement dans 

les Pays Membres et demande également aux Pays Membres d’envisager de faire des 

engagements supplémentaires sur base de volontariat. 

105- Prend note des observations des Pays Membres concernant l’amélioration de la 

performance du Fonds quant à l’allègement de la pauvreté entre autres, en augmentant la 

base du projet et la portée du Fonds en se concentrant sur un plus grand nombre de projets 

notamment les petits/moyens projets subventionnés, et demande au FSID de prendre en 

compte ces observations lors de la planification de ses futurs programmes et activités. 
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106- Demande également au FSID d'intensifier ses efforts pour la mobilisation des 

ressources provenant de différentes sources, y compris le secteur privé dans les États 

Membres. 

107- Félicite les efforts déployés par la Banque Islamique de Développement (BID) pour 

mobiliser des ressources provenant de différentes institutions de financement pour la mise 

en œuvre du Programme Spécial du Développement d’Afrique (PSDA). 

108- Rappelant les résolutions pertinentes des 31ème et 32ème Sessions du COMCEC, 

réitère sa demande à la BID de finaliser l'affectation du financement au projet de 

renforcement des capacités du SESRIC pour la finalisation réussie du Programme du 

Coton de l'OCI.  

ii) Programme de l’EPF-OCI  

109- Apprécie les efforts continus du SESRIC pour lancer et mettre en œuvre divers 

programmes de renforcement des capacités et des cours de formation dans différents 

domaines et centres d'intérêt pour les États Membres, en vue de renforcer les capacités et 

la qualité des ressources humaines dans ces pays, et appelle le SESRIC à mobiliser 

davantage de ressources financières pour le programme. 

 

110- Prenant note du rapport présenté par le SESRIC sur le Programme de l’EPF-OCI et 

appréciant la contribution du SESRIC dans la mise en place d'un Centre de Formation 

Professionnelle à l'Université Islamique en Ouganda, demande au SESRIC et à d'autres 

Institutions de l'OCI de déployer des efforts dans la mise en place d'une capacité similaire 

au sein de l'Université Islamique prévue à Kaboul. 

111- Appelle les États Membres à participer et à soutenir les différents programmes de 

renforcement des capacités du SESRIC dans le cadre du Programme de l’EPF-OCI. 

iii) Mise en Œuvre des ODD 

112- Rappelant la résolution pertinente de la 32ème Session du COMCEC, prend note de 

la liste des activités des Institutions pertinentes de l’OCI liées aux ODD et regroupées par 

le Bureau de Coordination du COMCEC vers la mise en œuvre des ODD par les États 

Membres et appelle les États Membres et les Institutions compétentes de l’OCI de suivre 

de près et de participer à ces activités. 
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113- Demande au Bureau de Coordination du COMCEC de continuer à compiler les 

activités liées aux ODD des institutions pertinentes de l'OCI et de soumettre la liste aux 

Sessions annuelles du COMCEC. 

114- Prenant note avec satisfaction du rapport présenté par SESRIC sur l'Enquête de 

Tendance sur les Priorités des ODD des Pays Membres de l'OCI, invite les États 

Membres, qui ne l'ont pas encore fait, à compléter l'Enquête de Tendance sur les Priorités 

ODD des Pays Membres de l'OCI " conçu et diffusé par le SESRIC et demande au 

SESRIC de soumettre un rapport sur les résultats de l'enquête à la 34ème Réunion du 

Comité de Suivi et à la 34ème Session du COMCEC. 

Renforcement de la Coopération Financière (Ordre du jour : Point 11) 

115- Prenant note avec satisfaction de la convocation de la 8ème Réunion du Groupe de 

Travail du COMCEC sur la Coopération Financière, le 30 mars 2017 à Ankara sous le 

thème «Amélioration de la Gestion de la Dette Publique dans les pays membres de 

l'OCI», salue ses recommandations de politique : 

- Renforcer/établir une Unité de Gestion des Dettes Publiques indépendante, ayant 

des fonctions bien définies et une stratégie spécifique sur la gestion des dettes, 

- Développer/améliorer le marché de la dette nationale, 

- Élargir et diversifier la base créancière, 

- Allonger la maturité moyenne de la dette publique, 

- Appliquer des méthodes de gestion des risques macroéconomiques. 

(Ref: Document Code OIC/COMCEC/33-17/D(48)) 

 

116- Prenant note avec satisfaction de la convocation de la 9ème Réunion du Groupe de 

Travail du COMCEC sur le Coopération Financière le 26 octobre 2017 à Ankara sous le 

thème «Diversification des Instruments Financiers Islamiques», salue ses 

recommandations de politique : 

- Améliorer l’Infrastructure des Finances Islamiques par le Développement 

Nécessaire de Cadres de travail Légal et Règlementaire pour chacune de ses 

Composantes, notamment les Banques Islamiques, Marchés de Capitaux 

Islamiques et Takaful, afin de Créer un Environnement Favorable aux Finances 

Islamiques, 
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- Développer un Cadre de Gouvernance Sain et Efficace sur le plan National et 

Consolider la Coordination des Normes de Gouvernance de la Charia et des 

Politiques à travers les Différentes Juridictions, 

- Etablir/Développer les Normes d’Évaluation Minimales des Finances Islamiques, 

- Renforcer le Capital Humain dans les Finances Islamiques dans les Pays 

Membres de l’OCI en Favorisant les programmes/projets de Littératie et de 

Sensibilisation par les Gouvernements, des Universités et du Secteur Privé, 

- Faciliter le Partage des Expériences entre les Pays Membres de l’OCI dans les 

sous-secteurs de l’Industrie des Finances Islamiques pour une Croissance 

Durable et Harmonisée de l’Industrie. 

(Ref: Document Code OIC/COMCEC/33-17/D(49)) 

117- Appelle les États Membres qui s’étaient enregistrés au Groupe de Travail du 

COMCEC sur la Coopération Financière, à participer activement à la 10ème Réunion du 

Groupe de Travail qui se tiendra le 29 mars 2018 à Ankara  sous le thème «Rôle des 

Sukuk dans les Marchés de Capitaux Islamiques», et sa 11ème Réunion qui se tiendra le 25 

octobre 2018 sous le thème «Gestion de Fonds Islamiques» et appelle également les 

États Membres qui ne l'ont pas encore fait, à s'inscrire au Groupe de Travail du COMCEC 

sur la Coopération Financière. 

118- Félicite les efforts de la Gambie, en collaboration avec le Nigeria et le Sierra Leone 

pour la mise en œuvre réussie du projet intitulé « Vers un cadre institutionnel amélioré 

pour la finance islamique » au sein du troisième appel du projets dans le cadre du 

Financement de Projets du COMCEC. 

i) Forum des Bourses de Valeur des États Membres de l’OCI  

119- Salue le rapport de la Onzième Réunion du Forum, qui a eu lieu à Borsa İstanbul le 

31 octobre 2017 à İstanbul. 

120-  Prend note du rapport de la 11ème Réunion du Forum de la Bourse des États 

Membres de l’OCI sur les diverses options concernant la réalisation de la plateforme de 

commerce et de compensation d’or très performante sur Internet avec comme ultime 

objectif d’établir une plateforme/échange d’or parmi les Pays membres volontaires, et 

demande au Secrétariat du Forum de finaliser le travail nécessaire et de rapporter sur les 

progrès accomplis à la 34ème Réunion du Comité de Suivi et à la 34ème Session du 

COMCEC. 
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121- Invite les États Membres intéressés à soutenir activement le Groupe de Travail du 

Forum pour finaliser travaux nécessaires en accélérant le processus d'intégration des 

échanges et d'harmonisation des cadres réglementaires. 

122- Salue la proposition de Borsa İstanbul en tant que Secrétariat du Forum des Bourses 

de l’OCI, d’accueillir la 12ème Réunion du Forum en 2018 à İstanbul et demande à tous 

les États Membres de prendre part activement à cette Réunion. 

123- Demande aux États Membres et à la BID de soutenir la promotion de l’Indice S&P 

OCI/COMCEC et de ses sous-indices. 

ii) Coopération entre les Organismes de Réglementation des Marchés de 

Capitaux 

124- Salue le rapport de la 6ème Réunion du Forum, qui a été accueilli par le Conseil des 

Marchés des Capitaux de la République de Turquie le 31 octobre 2017 à İstanbul. 

125- Rappelant la résolution pertinente de la 32ème Session du COMCEC, la Session 

prend note de l'information du Forum / Secrétariat du Forum sur la mise en place de la 

plateforme électronique du COMCEC Real Estate sur les propriétés / COMCEC Real 

Estate Exchange parmi les États Membres intéressés de l'OCI et demande au Secrétariat 

du Forum / du Forum et au Trésor turc de finaliser les préparatifs juridiques, 

administratifs et technologiques nécessaires pour la mise en place de la plateforme 

électronique du COMCEC sur les propriétés avant la 34ème Session du COMCEC et de 

soumettre un rapport intérimaire à la 34ème Réunion du Comité de Suivi sur les progrès 

accomplis. 

126- Appelle les États Membres intéressés à participer activement à la mise en place de la 

plate-forme électronique du COMCEC sur les propriétés et les invite à identifier leurs 

autorités et d’en informer le Secrétariat du Forum avant la 34ème Réunion du Comité de 

Suivi du COMCEC 

127- Salue les efforts déployés par les Groupes de Travail du Forum des Régulateurs du 

Marché des Capitaux du COMCEC et notamment le Renforcement des Capacités, de 

Développement des Marchés et Littératie Financière et appelle les États Membres à 

soutenir les efforts du Forum en participant à ses réunions, en contribuant à 

l'accomplissement des mandats des Groupes de Travail. 
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128- Salue l'offre du Conseil des Marchés des Capitaux de la République de Turquie, en 

tant que Secrétariat du Forum, d'accueillir la 7ème Réunion du Forum en 2018 à İstanbul et 

demande à tous les États Membres de participer activement à cette Réunion et se félicite 

également de l'offre de la Banque Centrale de Turquie d'accueillir sa 16ème réunion en 

2018. 

iii) Coopération entre les Banques Centrales et les Autorités Monétaires 

 

129- Salue aussi l’organisation de la 15ème Réunion des Banques Centrales et des 

Autorités Monétaires des États Membres de l’OCI les 21-22 septembre 2017, accueillie 

par la Banque Centrale de Turquie à Bodrum/Turquie, et salue également l’offre de la 

Banque Centrale de la Turquie d’accueillir sa 16ème Réunion en 2018.  

130- Salue également l’offre de la Banque Centrale de Turquie d’accueillir la prochaine 

Réunion annuelle en Turquie et demande à tous les États Membres de participer 

activement aux prochaines Réunions.  

131- Félicite les programmes de formation et de renforcement des capacités organisés par 

le SESRIC entre les Banques Centrales et les Autorités Monétaires des États Membres sur 

les différents aspects de la coopération et demande au SESRIC de poursuivre 

l'organisation de telles activités pour les institutions compétentes des États Membres. 

Échange de Vues sur «l’Amélioration des Corridors de Transport Transnationaux 

entre les Pays Membres de l’OCI» (Ordre du jour : Point 12) 

132- Adopte la Déclaration Ministérielle du COMCEC sur l'Amélioration des Corridors 

de Transport Transnationaux au sein des Etats Membres de l'OCI. 

 (Ref: Document Code OIC/COMCEC/33-17/D(23)) 

Thème de la prochaine Session d’Échange de Vues 

133- Décide que « Faciliter les Échanges Commerciaux : Améliorer les Systèmes de 

Gestion des Risques aux Douanes dans les États Membres de l’OCI » sera le thème de la 

Session d’Échange de Vues lors de la 34ème Session du COMCEC et demande du Groupe 

de Travail du COMCEC sur le Commerce lors de sa 11ème Réunion, en collaboration avec 

les Institutions compétentes de l’OCI, de formuler des recommandations de politique 

concrètes à ce sujet et d’en faire un rapport à la 34ème Session du COMCEC. 

Date de la 34ème Session du COMCEC (Ordre du jour: Point 13) 
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134- Décide que la 34ème Réunion du Comité de Suivi se tiendra les 9-10 mai 2018 à 

Ankara, Turquie et que la 34ème Session du COMCEC se tiendra les 26-29 novembre 2018 

à İstanbul, Turquie. 

 

--------------------- 

-------- 


